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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 1

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 
FEVRIER 2024 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 15 février 2024
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Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 2

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  compte  de  gestion 2023  établi  par  les  services  du  Trésor,  sous  la  responsabilité  de 
Monsieur LOYE,  Trésorier  Principal  de  Clermont  Auvergne  Métropole  et  Amendes  fait 
apparaître les résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 
D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 11 619 383.95 €        12 334 573.64 €  (+) 715 189.69 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 245 243.75 € (-) 31 733.30 €
Résultat de l’exercice (+) 683 456.39 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE  réalisation 
+ reports

Report  en  section  de 
fonctionnement

1 084 333.46 € 1 799 523.15 €

Report  en  section 
d’investissement

550.122.86 € 518 389.56 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2023 2 317 912.71 €

Le vote du Compte de Gestion porte sur l'approbation de la sincérité, de la régularité et de la 
légalité de ces écritures.

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances 
et Vie économique du 21 mars 2023,

   Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le compte de gestion 
pour  l’exercice  2023  du  budget  principal,  dont  les  écritures  sont  conformes  au  compte 
administratif de la commune, et de déclarer que le compte de gestion dressé pour l'exercice 
2023, par le comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n'appelle ni observation, ni  
réserve de sa part.
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Projet de délibération

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1612-12 et L 2121-31,

Vu le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2023 présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique du 11 mars 2024,

Après  vérification,  le  compte  de  gestion,  établi  et  transmis  par  le  Trésorier  Principal,  est 
conforme au compte administratif de la commune et fait apparaître les résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement 11 619 383.95 €        12 334 573.64 €  (+) 715 189.69 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 245 243.75 € (-) 31 733.30 €
Résultat de l’exercice (+) 683 456.39 €

REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 084 333.46 € 1 799 523.15 €

Report en section 
d’investissement

550.122.86 € 518 389.56 €

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE 2023 2 317 912.71 €

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER  le  compte  de  gestion  de  la  commune  pour  l’exercice  2023  établi  par 
Monsieur LOYE, Trésorier Principal,

- DE DECLARER que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023, par le comptable, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 3

COMPTE ADMINISTRATIF 2023
Budget Principal

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est proposé au Conseil municipal d’entériner les données arrêtées du compte administratif 2023 
dont les réalisations et résultats sont les suivants : 

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement     11 619 383.95 €        12 334 573.64 € (+) 715 189.69 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 245 243.75 €   (- ) 31 733.30 €
Résultat de l’exercice  (+) 683 456.39 €

                                          REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 084 333.46 € 1 799 523.15 €

Report en section 
d’investissement

550 122.86 € 518 389.56  €

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2023

Section de fonctionnement 11 619 383.95 € 13 418 907.10 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 795 366.61 €

TOTAL 14 896 361.00 € 17 214 273.71 € 2 317 912.71 €

RESTES À RÉALISER À REPORTER EN N+1

Section de fonctionnement
Section d’investissement 977 026.20 € 30 793.55 € (-) 946 232.65 €

                                    RÉSULTAT CUMULÉ Résultat de clôture

Section de fonctionnement 11 619 383.95 € 13 418 907.10 €
Section d’investissement 4 254 003.25  € 3 826 160.16 €

TOTAL CUMULÉ 15 873 387.20 € 17 245 067.26 € 1 371 680.06 €

Le résultat brut global de clôture 2023 est de 2 317 912.71 € et le résultat net global de clôture 
(prenant en compte les restes à réaliser) est de 1 371 680.06 €.
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Ce document est en parfaite concordance avec le compte de gestion 2023 établi par le Trésorier 
Principal.

Des tableaux récapitulatifs sont joints en annexe.

La note de synthèse détaillée, jointe en annexe, et le projet de délibération ont été présentés à 
la commission Finances et Vie économique du 11 mars 2024.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’arrêter le compte administratif du 
budget principal 2023 aux sommes figurant aux tableaux joints en annexe. 
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Projet de délibération

COMPTE ADMINISTRATIF 2023
BUDGET PRINCIPAL

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1612-12, L. 2121-14 et  

L. 2121-31,

Vu la délibération de ce jour approuvant le compte de gestion de la commune pour l’exercice 2023 

présenté par le Trésorier Principal,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique le 11 mars 2024,

Considérant  que l’exécution du budget principal 2023 de la commune fait apparaître les résultats 

suivants :

DÉPENSES RECETTES
SOLDE 

D’EXÉCUTION

RÉALISATIONS DE L’EXERCICE

Section de fonctionnement     11 619 383.95 €        12 334 573.64 € (+) 715 189.69 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 245 243.75 €   (- ) 31 733.30 €
Résultat de l’exercice  (+) 683 456.39 €

                                          REPORTS DE L’EXERCICE N-1
SOLDE réalisation 

+ reports

Report en section de 
fonctionnement

1 084 333.46 € 1 799 523.15 €

Report en section 
d’investissement

550 122.86 € 518 389.56  €

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE L’EXERCICE 2023

Section de fonctionnement 11 619 383.95 € 13 418 907.10 €
Section d’investissement 3 276 977.05 € 3 795 366.61 €

TOTAL 14 896 361.00 € 17 214 273.71 € 2 317 912.71 €

RESTES À RÉALISER À REPORTER EN N+1

Section de fonctionnement
Section d’investissement 977 026.20 € 30 793.55 € (-) 946 232.65 €

                                    RÉSULTAT CUMULÉ Résultat de clôture

Section de fonctionnement 11 619 383.95 € 13 418 907.10 €
Section d’investissement 4 254 003.25  € 3 826 160.16 €

TOTAL CUMULÉ 15 873 387.20 € 17 245 067.26 € 1 371 680.06 €

Considérant que ce document est en parfaite concordance avec le compte de gestion 2023 établi par  

le Trésorier Principal.
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ARRÊTER  le  compte  administratif  du  budget  principal  2023  aux  sommes  figurant  aux 
tableaux joints en annexe.

12

Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 4

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DE RESULTAT DE CLÔTURE 2023

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

En application de l’instruction budgétaire et comptable M14, il convient de décider de l’affectation 
de l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2023 du budget  
principal de la commune.

Cet excédent constaté au compte administratif 2023 s’élève à 1 799 523.15 €.

Il est rappelé qu’en application de cette même instruction, un excédent de fonctionnement doit être 
affecté en priorité, sur le budget concerné,

- à  l’apurement  d’un  éventuel  déficit  de  fonctionnement  antérieur  (report  à  nouveau 
débiteur),

- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement y compris 
l’éventuel déficit des restes à réaliser (compte 1068),

- pour  le  solde  et  selon  la  décision  de  l’assemblée  délibérante,  en  excédents  de 
fonctionnement  reportés  (report  à  nouveau créditeur-  compte  002)  ou  en  une  dotation 
complémentaire en réserves (compte 1068).

La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances et 
Vie économique du 11 mars 2024.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’affecter l’excédent de la section de 
fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 2023 de la manière suivante

Résultat 
d’investissement 

2023

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2023

Affectation proposée 2024

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -427 843.09 € 1 799 523.15 € 427 843.09 € 1 371 680.06 € 

Ces opérations seront intégrées au budget primitif 2024.
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Projet de délibération

BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DE RESULTAT DE CLÔTURE 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2311-5, R. 2311-11 et 
R. 2311-12,

Vu le compte administratif 2023 du budget principal de la commune, approuvé par délibération 
n°24-03-19- 3 du Conseil municipal du 19 mars 2024,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique du 11 mars 2024,

Considérant l’excédent de 1 799 523.15 € constaté au compte administratif de l’exercice 2023,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AFFECTER  l’excédent de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l’exercice 
2023 de la manière suivante :

Résultat 
d’investissement 

2023

(après RAR)

Résultat de 
fonctionnement 

2023

Affectation proposée 2024

Mise en réserves 
(compte 1068)

Report en 
fonctionnement 

(compte 002)

Budget Principal -427 843.09 € 1 799 523.15 € 427 843.09 € 1 371 680.06 € 

23

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 5

TAUX D’IMPOSITION 2024

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

La loi de finances pour 2020 a acté la suppression intégrale de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales.

Depuis 2020, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d’habitation sur leur résidence principale. 
Pour les 20 % de ménages restant, l’allègement aura été de 30 % en 2021 puis 65 % en 2022.

A compter de 2023 plus aucun ménage ne paiera la taxe d’habitation au titre de sa résidence 
principale. La Collectivité retrouvant  néanmoins un pouvoir de taux sur les résidences secondaires et 
autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

Sont ainsi concernés :
- Les résidences secondaires ;

- Les locaux meublés occupés à titre privatif par les sociétés, associations, et organismes privés 
non retenues à la CFE ;

- Les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial occupés par les organismes de 
l’Etat ou des collectivités locales et non exonérées en application du 1° du II de l’article 1408 
du CGI ;

- Et les logements vacants depuis plus de deux ans, sous réserve d’une délibération 
d’institution de la THLV prise par la Commune avant le 28 février 2023. 

Pour ces cas dérogatoires, la Collectivité à l’obligation de voter un taux de Taxe d’habitation au titre 
de l’année 2024. 

La disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation pour la partie « habitation principale » est 
compensée pour les communes par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les 
propriétés bâties perçue sur leur territoire. Ce produit de la part départementale de TFPB est ajusté 
tous les ans en fonction d’un coefficient correcteur dit COCO. 

Le rapport d’orientations budgétaires du 15 février 2024  a permis de présenter les grandes 
tendances structurant le budget de notre collectivité pour l’exercice 2024 notamment la stabilité des 
impôts directs afin de ne pas augmenter la pression fiscale des ménages.
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La note de synthèse et le projet de délibération ont été présentés à la commission Finances et Vie 
économique du 11 mars 2024.
Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les taux d’imposition ci-dessous :

Taxes Taux 2023 Proposition pour 2024

Taxe d’Habitation (RS) 12.52 % 12.52 % 

Taxe sur le foncier bâti 
communal

40.81% 40.81%

Taxe sur le foncier non bâti 86.90% 86.90%

Le produit fiscal attendu est estimé à 6 957 810 € après déduction du coefficient correcteur estimé à 
427 296 €.
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Projet de délibération

TAUX D’IMPOSITION 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et 
notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 1982,

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 16),

Vu l’article 1639 A du Code Générale des Impôts, 

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique du 11 mars 2024,

Considérant la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition communaux des taxes suivantes 
pour l’année 2024 : taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, taxe d’habitation hors résidence principale ; 

Considérant le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux 
communes ;

Considérant le souhait de la commune de ne pas augmenter la pression fiscale ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les taux ci-dessous :

Taxes Taux 2023 Taux 2024

Taxe d’Habitation (RS) 12.52 % 12.52 % 

Taxe sur le foncier bâti 
communal

40.81% 40.81%

Taxe sur le foncier non bâti 86.90% 86.90%
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 6

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
AMENAGEMENT CHEMIN VERT ET TRAVAUX CHATAIGNERAIE (HORS ENS)

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre du vote du budget primitif, il est rappelé que l’exercice 2024 sera la première itération 
du budget en M57. Cette nouvelle nomenclature comptable permet à la collectivité d’adopter une 
gestion pluriannuelle des investissements ou de certains projets dont il est certain que la réalisation 
s’étalera sur plusieurs exercices. 

Conscient que certains projets et ambitions du mandat 2020-2026 entraient dans ce cadre, la 
Collectivité s’organise pour permettre une gestion partielle de la section d’investissement avec l’outil 
AP/CP (Autorisation de programme et Crédits de paiement). 

Au jour du vote du budget, il est proposé de créer une première AP portant sur les projets relatifs aux 
acquisitions et travaux d’aménagements du chemin vert et de la Châtaigneraie (hors plan de gestion 
de l’Espace Naturel Sensible)

Les données disponibles permettent de proposer la planification suivante : 

 Montant global de l’AP : 45 000 € TTC

CP année 2024 : 15 000 €
CP année 2025 : 15 000 €
CP année 2026 : 15 000 €

Il est précisé que cette AP est construite avec les données prévisionnelles de l’opération, elle pourra  
être adaptée par voie de délibération en cas de besoin. 
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Projet de délibération

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
AMENAGEMENT CHEMIN VERT ET TRAVAUX CHATAIGNERAIE (HORS ENS)

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57,

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédits de paiement, AP /CP est nécessaire 
au suivi des opérations d’acquisitions et travaux réalisés pour l’aménagement du Chemin vert  et de 
la Châtaigneraie (hors plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible)

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DECIDER de voter le montant de l’autorisation de programme et la répartition des crédits 
de paiement relatifs aux acquisitions et travaux menés pour l’aménagement du chemin vert 
et de la Châtaigneraie (hors plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible) ainsi que détaillé ci-
après :

Montant global de l’AP : 45 000 € TTC

CP année 2024 : 15 000 €
CP année 2025 : 15 000 €
CP année 2026 : 15 000 €

- DE DIRE  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2024 à 
hauteur de 15 000.00 € - Nature 2111
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Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 7

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT - SCHEMA DE 
VIDEOPROTECTION 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre du vote du budget primitif, il est rappelé que l’exercice 2024 sera la première itération 
du budget en M57. Cette nouvelle nomenclature comptable permet à la collectivité d’adopter une 
gestion pluriannuelle des investissements ou de certains projets dont il est certains que la réalisation 
s’étalera sur plusieurs exercices. 

Conscient que certains projets et ambition du mandat 2020-2026 entraient dans ce cadre, la 
Collectivité s’organise pour permettre une gestion partielle de la section d’investissement avec l’outil 
AP/CP (Autorisation de programme et Crédit de paiement). 

Au jour du vote du budget, il est proposé de créer une première AP portant sur le projet de 
déploiement d’un système de vidéo protection. 

Les données disponibles permettent de proposer la planification suivante : 

 Montant global de l’AP : 115  000 € TTC

CP année 2024 : 75 000 €
CP année 2025 : 20 000 €
CP année 2026 : 20 000 €

Il est précisé que cette AP est construite avec les données prévisionnelles de l’opération, elle pourra  
être adaptée par voie de délibération en cas de besoin. 
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Projet de délibération

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT - SCHEMA DE 
VIDEOPROTECTION 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57,

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédit de paiement, AP/CP est nécessaire 
au suivi des travaux réalisés pour le déploiement d’un système de vidéo protection.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DECIDER de voter le montant de l’autorisation de programme et la répartition des crédits 
de  paiement  relatifs  aux  travaux  menés  pour  le  déploiement  d’un  système  de  vidéo 
protection ainsi que détaillé ci-après :

Montant global de l’AP : 115 000 € TTC

CP année 2024 : 75 000 €
CP année 2025 : 20 000 €
CP année 2026 : 20 000 €

- DE DIRE  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2024 à 
hauteur de 75 000.00 € - Nature 2158
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Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 8

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
POUR LE SUIVI DU PLAN DE GESTION DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA 

CHATAIGNERAIE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre du vote du budget primitif, il est rappelé que l’exercice 2024 sera la première itération 
du budget en M57. Cette nouvelle nomenclature comptable permet à la collectivité d’adopter une 
gestion pluriannuelle des investissements ou de certains projets dont il est certains que la réalisation 
s’étalera sur plusieurs exercices. 

Conscient que certains projets et ambitions du mandat 2020-2026 entraient dans ce cadre, la 
Collectivité s’organise pour permettre une gestion partielle de la section d’investissement avec l’outil 
AP/CP (Autorisation de programme et Crédits de paiement). 

Au jour du vote du budget, il est proposé de créer une première AP portant sur les travaux inscrits au 
titre du plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible de la Châtaigneraie en lien avec l’Office National 
des Forêts .

Les données disponibles permettent de proposer la planification suivante : 

 Montant global de l’AP : 36  000 € TTC

CP année 2024 : 12 000 €
CP année 2025 : 12 000 €
CP année 2026 : 12 000 €

Il est précisé que cette AP est construite avec les données prévisionnelles de l’opération, elle pourra  
être adaptée par voie de délibération en cas de besoin.
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Projet de délibération

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
POUR LE SUIVI DU PLAN DE GESTION DE L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE LA 

CHATAIGNERAIE

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57,

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédits de paiement, AP /CP est nécessaire 
au suivi des travaux réalisés pour le plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible de la Châtaigneraie 
en lien avec l’Office National des Forêts.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DECIDER de voter le montant de l’autorisation de programme et la répartition des crédits 
de paiement relatifs aux travaux menés dans le cadre du plan de gestion de l’Espace Naturel 
Sensible de la Châtaigneraie en lien avec l’Office National des Forêts. 

Montant global de l’AP : 36 000 € TTC

CP année 2024 : 12 000 €
CP année 2025 : 12 000 €
CP année 2026 : 12 000 €

- DE DIRE   que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2024 à 
hauteur de 12 000.00 € - Nature 2128
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 9

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
RENOVATION DU GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre du vote du budget primitif, il est rappelé que l’exercice 2024 sera la première itération 
du budget en M57. Cette nouvelle nomenclature comptable permet à la collectivité d’adopter une 
gestion pluriannuelle des investissements ou de certains projets dont il est certains que la réalisation 
s’étalera sur plusieurs exercices. 

Conscient que certains projets et ambitions du mandat 2020-2026 entraient dans ce cadre, la 
Collectivité s’organise pour permettre une gestion partielle de la section d’investissement avec l’outil 
AP/CP (Autorisation de programme et Crédits de paiement). 

Au jour du vote du budget, il est proposé de créer une première AP portant sur le projet de 
rénovation du groupe scolaire Jean Zay. 

Les données disponibles permettent de proposer la planification suivante : 

 Montant global de l’AP : 11 874 000.00 € TTC

CP année 2024 : 1 344 200 €
CP année 2025 : 4 350 000 €
CP année 2026 : 3 350 000 €
CP année 2027 : 2 829 800 €

Il est précisé que cette AP est construite avec les données prévisionnelles de l’opération, elle devra  
être adaptée courant 2024 en fonction de la sélection finale du candidat qui aura lieu après le vote 
des budgets 2024 en avril 2024.
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Projet de délibération

AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT
RENOVATION DU GROUPE SCOLAIRE JEAN ZAY

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2311-3 ;

Vu l’instruction M57,

Considérant que le vote en autorisation de programme et crédits de paiement, AP/CP est nécessaire 
au montage du projet pluriannuel de rénovation du groupe scolaire Jean Zay ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE DECIDER de voter le montant de l’autorisation de programme et la répartition des crédits 
de paiement relatifs à la réalisation du projet de rénovation du groupe scolaire Jean Zay ainsi 
que détaillé ci-après :

Montant global de l’AP : 11 874 000.00 € TTC

CP année 2024 : 1 344 200 €
CP année 2025 : 4 350 000 €
CP année 2026 : 3 350 000 €
CP année 2027 : 2 829 800 €

Les financements seront intégrés au budget 2024 lorsque les arrêtés attributifs seront notifiés à la  
Commune.

- DE DIRE  que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2024 à 
hauteur de 1 344 200.00 €

- DE RAPPELLER que la présente AP/CP devra faire l’objet d’une adaptation suite à la sélection 
finale du candidat retenu dans le cadre du MGP qui aura lieu après le vote du budget 2024.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 10

BUDGET PRIMITIF 2024 - Budget Principal 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est proposé aux membres du Conseil municipal de voter le budget primitif 2024 lequel s’établit  
ainsi :

INTITULÉ Ch. BP 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  12 015 157.06 €

Excédent de Fonct. Repor. 002  1 371 680,06 €

Atténuation de Charges 013  203 000,00 € 

Op. d'Ordre Trans. entre Section 042  20 000,00 € 

Produits des Services 70  984 000,00 € 

Impôts et Taxes 73  675 142,00 € 

Fiscalité locale (M57) 731 7430 434.00 €

Dotations et Subventions 74  1 229 976,00 € 

Autres produits de gestion courante 75  62 510,00 € 

Produits Financiers 76  32 960,00 € 

Produits Spécifiques 77  -   € 

Reprise sur provision 78  5 455,00 € 
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INTITULÉ Ch. BP 2024

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  12 015 157.06 €

Charges Générales 011  2 501 293,49 € 

Charges de Personnel 012  6 330 000,00 € 

Virement à la Section d'Invest. 023 829 635,57€

Op. d'Ordre Transf. entre Sect. 042 490 000,00 €

Dépenses Imprévues 022  

Participations et Subventions 65  712 800,00 € 

Charges Financières 66  108 100,00 € 

Charges spécifiques 67  5 000,00 € 

Dotations provisions 68  6 600,00 € 

Atténuations de produits 014 1 031 728.00 €

INTITULÉ Ch. BP 2024

RECETTES D'INVESTISSEMENT  4 037 985.20 €

Résultats investissements 001 518 389.56 €

Virement de la Section de Fonct. 021 829 635.57 €

Op. d'Ordre Transf. entre Section 040 490 000,00 €

Op. Patrimoniales 041

Dotations 10 577 843,09 €

Subv. d'Investissement 13 148 633,55 €

Produits cessions 024 58 000.00 €

Emprunts 16 1 251 489.43 €

Autres immobilisations financières 27 163 994.00 €
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La note de synthèse détaillée relative à ce budget a été notifiée aux membres de l’assemblée le 6  
mars 2024. Une version actualisée suite à la commission du 11 mars est jointe au présent dossier.
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INTITULÉ Ch. BP 2024

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  4 037 985.20 €

Déficit Reporté 001  

Op. d'Ordre Transf. entre Section 040 20 000.00 €

Op. Patrimoniales 041 0.00  €

Emprunts et Dettes Assimilées 16 430 000.00  €

Immobilisations Incorporelles 20 496 395.21 €

Subv. d'Équipement Versées 204 343 433.16 €

Immobilisations Corporelles 21 951 703.10 €

Immobilisations en Cours 23 1 496 453.73 € 

Dépenses imprévues 020 0.00 €

Dotations 10  

Autres Immob. Financières 27 300 000.00  €



Projet de délibération

BUDGET PRIMITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-2 et suivants,

Vu la note de synthèse présentée à la commission Finances et Vie économique le 11 mars 2024,

Considérant que le Conseil peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section, à 

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel

Considérant que le du budget principal 2024 s’équilibre ainsi :

INTITULÉ Ch. BP 2024

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  12 015 157.06 €

Excédent de Fonct. Repor. 002  1 371 680,06 €

Atténuation de Charges 013  203 000,00 € 

Op. d'Ordre Trans. entre Section 042  20 000,00 € 

Produits des Services 70  984 000,00 € 

Impôts et Taxes 73  675 142,00 € 

Fiscalité locale (M57) 731 7430 434.00 €

Dotations et Subventions 74  1 229 976,00 € 

Autres produits de gestion courante 75  62 510,00 € 

Produits Financiers 76  32 960,00 € 

Produits Spécifiques 77  -   € 

Reprise sur provision 78  5 455,00 € 
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INTITULÉ Ch. BP 2024

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  12 015 157.06 €

Charges Générales 011  2 501 293,49 € 

Charges de Personnel 012  6 330 000,00 € 

Virement à la Section d'Invest. 023 829 635,57€

Op. d'Ordre Transf. entre Sect. 042 490 000,00 €

Dépenses Imprévues 022  

Participations et Subventions 65  712 800,00 € 

Charges Financières 66  108 100,00 € 

Charges spécifiques 67  5 000,00 € 

Dotations provisions 68  6 600,00 € 

Atténuations de produits 014 1 031 728.00 €

INTITULÉ Ch. BP 2024

RECETTES D'INVESTISSEMENT  4 037 985.20 €

Résultats investissements 001 518 389.56 €

Virement de la Section de Fonct. 021 829 635.57 €

Op. d'Ordre Transf. entre Section 040 490 000,00 €

Op. Patrimoniales 041

Dotations 10 577 843,09 €

Subv. d'Investissement 13 148 633,55 €

Produits cessions 024 58 000.00 €

Emprunts 16 1 251 489.43 €

Autres immobilisations financières 27 163 994.00 €
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER  le budget primitif 2024, dont les dépenses et les recettes s’équilibrent 
aux montants suivants :

•  Section de fonctionnement : 12 015 157.06€

• Section d’investissement : 4 037 985.20 €

- D'AUTORISER le Maire à procéder, à compter de l’exercice 2024, à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section.
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INTITULÉ Ch. BP 2024

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT  4 037 985.20 €

Déficit Reporté 001  

Op. d'Ordre Transf. entre Section 040 20 000.00 €

Op. Patrimoniales 041 0.00  €

Emprunts et Dettes Assimilées 16 430 000.00  €

Immobilisations Incorporelles 20 496 395.21 €

Subv. d'Équipement Versées 204 343 433.16 €

Immobilisations Corporelles 21 951 703.10 €

Immobilisations en Cours 23 1 496 453.73 € 

Dépenses imprévues 020 0.00 €

Dotations 10  

Autres Immob. Financières 27 300 000.00  €

Pour

Contre

Abstention
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Animations,  vie  associative, 
sportive, culturelle
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 11

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ANNEE 2024 EN FAVEUR DES 
ASSOCIATIONS BEAUMONTOISES

Rapporteur :   M.  CUZIN

A Beaumont ce sont prés de 80 associations et leurs équipes de bénévoles qui s’investissent au  
quotidien et contribuent de manière importante à la diversité et à la vitalité de l’offre d’activités dans  
les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et environnementaux.

Dans le cadre de sa politique générale de soutien à la vie associative, la Ville de Beaumont encourage 
cette dynamique en mettant en œuvre plusieurs types d’accompagnement aux associations qui en 
font  la  demande,  tant  d’un  point  de  vue  administratif,  technique  ou  logistique  que  financier.  
L’attribution de subventions permet aux associations de poursuivre et de promouvoir leurs activités,  
d’organiser des manifestations festives, de valoriser la vie associative et de créer du lien social.

Dans  un  contexte  budgétaire  toujours  difficile,  la  municipalité  propose,  pour  l’année  2024,  une 
enveloppe de crédits à hauteur de 270 000,00 €.

Il  est  précisé  que  les  associations  ont  été  informées  des  avantages  en  nature  qui  leur  ont  été 
accordés en 2022.

En application des dispositions du Code Général  des Collectivités Territoriales  il  est  proposé aux 
membres  du  Conseil  municipal  de  bien  vouloir  voter,  au  titre  de  l’année  2024,  l’enveloppe 
budgétaire  globale  allouée  aux  associations  et  de  procéder  à  sa  ventilation  selon  la  répartition 
figurant dans le tableau joint en annexe, pour un montant global de 270 000,00 € et que les crédits  
soient inscrits au chapitre 65 du budget 2024.

La commission Animation, Vie Associative, Sportive, Culturelle s’est réunie en date du 8 mars 2024 
afin d’étudier les dossiers déposés et a décidé de proposer la répartition figurant dans le tableau 
joint en annexe.
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Projet de délibération

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ANNEE 2024 EN FAVEUR DES 
ASSOCIATIONS BEAUMONTOISES

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

Vu  la  loi  n°2000-321  du  12  avril  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  
associations, 

Vu la réunion de la commission Animation, Vie Associative, Sportive, Culturelle, en date du 8 mars  
2024,

Considérant que ce sont prés de 80 associations qui contribuent chaque jour à la diversité et à la 
vitalité de l’offre associative dans les domaines culturels, sportifs, éducatifs, sociaux, humanitaires et 
environnementaux,

Considérant que la commune peut attribuer une subvention aux associations présentant un intérêt 
local.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  D’APPROUVER à  l’exercice  budgétaire  2024,  l’octroi  de  subventions  et  leur  versement  aux 
associations, selon la répartition figurant dans le tableau joint en annexe, pour un montant de 270 
000,00 €.

-DE DIRE que les crédits seront inscrits au chapitre 65 du budget 2024.

-D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  pièces  relatives  à  ces  
subventions.
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Contre

Abstention
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Grands  travaux  et 
Aménagement du territoire
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-03-19- 12

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES DE 
CESSION D'UNE EMPRISE DE 610 m² DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BB 

n°270(A)

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

La  Commune  est  propriétaire  d’une  parcelle  non  bâtie  cadastrée  section  BB  nº  270,  d’une  
contenance totale de 5 715m²,  située rue de la Cerisaie, lieu-dit « Montpoly », à Beaumont. 

Cette  parcelle  est  située  en  zone 
Naturelle  (N)  du  PLU  de  Beaumont, 
correspondant à « une zone naturelle à 
protéger  en  raison  de  la  qualité  des 
sites,  des  milieux  naturels,  des 
paysages et de leur caractère d’espaces 
naturels ». 

De  plus,  cette  parcelle  est  concernée 
par  une  trame  de  risque  de 
mouvement  de  terrain  issue  des 
études  du  Schéma  Directeur 
d’Aménagement  et  d’Urbanisme 
(SDAU)  de  l’agglomération 
Clermontoise  approuvé  par 
délibérations  en  1994  et  1995  et 
reprise  dans  le  SCOT  du  Grand-
Clermont,  ce  dernier  faisant  état  de 
présomption d’instabilité faible ou mal 
connue.

56



Par courrier en date du 28 août 2022, Madame et Monsieur THOMAS ont manifesté leur souhait  
d’acquérir une bande de terrain issue de la parcelle cadastrée section BB n°270, correspondant au 
rocher qui affleure leur propriété, terrain escarpé et difficile d’accès, afin d’en assurer un entretien 
régulier (l’accès étant plus facile depuis leur propriété). Cette emprise correspond à une bande de 
610m².

La valeur vénale de ce terrain a été estimée par  le  pôle d’évaluation domaniale de la  Direction  
Départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme à 7,50€/m² €, suivant avis N°2023-63032-
08726 du 13 mars 2023, prorogé par avis N°2024-63032-13480. Les frais de notaire étant à la charge 
de l’acquéreur. 

Par courrier en date du 26 février 2024, Monsieur et Madame THOMAS ont confirmé leur intention 
d’acquérir cette emprise selon ces conditions. 
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES DE 
CESSION D'UNE EMPRISE DE 610 M² DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BB 

N°270(A)

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L. 2241-1 et suivants, et L.  
2122-21 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le 10/03/2010, 
la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la modification n°4 
approuvée le 22/10/2014, modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 et la révision n°1 
approuvée le 01/04/2022 ;
Vu l’arrêté du 05 décembre 2016 relatif à la consultation des Domaines ;
Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des finances publiques du 
Puy-de-Dôme sur la valeur vénale N°2023-63032-08726 du 13 mars 2023, prorogé par avis N°2024-
63032-13480 ;
Vu les courriers de Monsieur et Madame THOMAS en date du 28 août 2022 et du 26 février 2024 ;
Vu l’avis de la Commission Grands Travaux et Aménagement du territoire en date du 05 mars 2024.

Considérant le souhait de Madame et Monsieur THOMAS d’acquérir une bande de terrain issue de la 
parcelle cadastrée section BB n°270, propriété communale appartenant au domaine privé 
communal ;
Considérant que ce terrain correspond à un rocher qui affleure leur propriété, terrain escarpé, 
difficile d’accès et d'entretien ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER la vente d'une emprise de 610m² de la parcelle cadastrée section BB n°270 à 
Monsieur et Madame THOMAS au prix de 7,50€/m², soit 4 575€ (frais d’acte et de géomètre  
à la charge de l’acquéreur). 
- D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette cession.
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Contre

Abstention



59



Questions diverses
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